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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

Nombreuses sont les entreprises à subir des défauts et retards de 
paiement alors que certaines entreprises débitrices sont solvables et ne 
contestent pas leur dette. Ces dernières font alors preuve d’inertie tout en 
prenant le risque d’entraîner dans leurs difficultés leur créancier. 

En l’espèce, il s’agit d’alléger notre arsenal juridique et de 
perfectionner la procédure dite de recouvrement simplifiée prévue par la loi 
« Macron » de 2015 et entrée en vigueur le 1er juin 2016. 

L’article L. 125-1 du code des procédures civiles d’exécution (CPCE) 
prévoit que, pour recouvrer une modeste créance, il n’est pas nécessaire de 
saisir un tribunal en vue d’obtenir un titre exécutoire. Cette procédure peut 
être mise en œuvre par un huissier de justice à la demande du créancier 
pour le paiement d’une créance ayant une cause contractuelle ou résultant 
d’une obligation de caractère statutaire et inférieure au montant de 
4 000 euros. Cette procédure est cependant rarement utilisée et cette lacune 
tient à l’impossibilité, pour un même huissier, de délivrer le titre exécutoire 
et, ensuite, de procéder, en cas d’échec du recouvrement amiable, à 
l’exécution forcée entrainant ainsi une perte de temps parfois décisive pour 
le créancier. 

Cette proposition de loi tend à fluidifier cette procédure puisqu’il 
n’existe aucun risque déontologique. La délivrance du titre exécutoire 
n’appelle aucun rôle actif de la part de l’huissier. En effet, la délivrance 
d’un titre exécutoire s’impose à l’huissier dès lors qu’il constate un fait 
objectif, ne laissant place à aucune appréciation (la facture est ou n’est pas 
payé, elle est ou n’est pas contestée). De fait, et c’est là tout l’objet de cette 
proposition de loi, le même huissier doit pouvoir assurer l’exécution forcée 
du titre. 
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Proposition de loi tendant à lutter contre les retards de paiement 

Article unique 

L’article L. 125-1 du code des procédures civiles d’exécution est ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 125-1. – Le titulaire d’une petite créance ayant une cause 
contractuelle ou résultant d’une obligation de caractère statutaire peut, dès lors 
que celle-ci n’a été ni réglée ni contestée un mois après une mise en demeure de 
payer adressée au débiteur par huissier de justice, demander à un huissier de 
justice de délivrer, sans autre formalité, un titre exécutoire. 

« Les frais de toute nature qu’occasionne la procédure sont à la charge 
exclusive du créancier. 

« La délivrance de l’acte exécutoire par un huissier ne fait pas obstacle, le 
cas échéant, à la mise à exécution forcée par celui-ci du recouvrement de la 
créance. 

« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du présent 
article, notamment le montant des créances en-deçà duquel il est applicable et 
les éléments à rappeler au débiteur lors de la mise en demeure de payer. » 

 

 

 

 

 

- 5 -


	Page vierge



